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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DE Pm1APE 

HUITIEr·:lE SESSION ORDINAIRE, 1979 

Le 14 mars 1979 

Honsieur le President du Conseil de tutelle 
des Nations Unies 

N e1.r York , N. Y. 

Honsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie certifiee conforme 
de la resolution No 289, LDl, adoptee par la quatrieme Legisla.ture du district 
de Ponape a sa hui tieme session ordinaire de 1979. 

Veuillez agreer, Honsieur le President, les assurances de ma haute 
consideration. 

Le Secretaire principal de la Legislature, 

(Sig~e) Henry O. SAIMON 

'79-11211 



'r/COM.10/L.244 
Fran<;;ais 
Page 2 

Q,UATRIEHE LEGISLATURE DU DISTRICT DE PON.APE 

HUITIEHE SESSION ORDIHAIRE, 1979 

RESOLUTION 

Demandant instmnment et de tcute urgence au Secretaire ~u Departem;-nt. de 
l'interieur des Etats-Unis de reconside~er la declaration generale de pr1nc2pes 
publiee le 9 novembre 1978 ~ en ce qui c~ncerne l' application de pro11rm;tm;s ,. 
federaux au Territoire sous-tutelle, en particlliiPr les prororar.mes admlnlstres 
par les departements et a~enc~s specialisees et destines au dcveloppement et 
a 1 1 expansion des entreprises loceles; 

Consi<lersnt qu<'!, le 19 juill~~t 1947, le GouvernerM-mt des Etats-Unis 
d'Araerique a a~prouve l'Accord de tutelle 1/ pour les 1les du Pa~ifique antc
rieurement pla;ees sous mandat japonais; -

Considerant que~ l'Organisation des Nations Unies leur accordant des droits 
exclusifs ·en ce qui concerne la defense et la securite dans cette re[jion, les 
Etats-Unis d'Am~rique se sont engages devant le Cons8il de securite d~s Nations 
Unies, la comraunaute des nations dans son ensemble et les habitr~ts du Territoire 
sous tutelle en rmrticulier, a favoris~r le pro~res politique, economique et 
social des habitants de cette region et, a cette fin, a ~rotecer les droits et 
libertcs essentiels de taus les elements de la population sans Qistinction; 

Considerant que, le Pri2sident des Etats.~Unis,. :reconm>.issent les obli.c:<,ations 
solennelles auxquelles les Etats-Unis ant sous cri t en accept ant d' excrccr la 
tutelle pour les habitants de ces 1les, a charGe le Di'2?Je.rteE1ent d0 1 'intcrieur 
d' assurer 1' a&ninistration du Territoire, en harmonie avec la lcr;islation en 
viP,ueur et, lorsque cela est utile, en collaboration av2c d' autrr~s d~partcm.;nts 
et organismes gouverncmentaux; 

. Cor:siderant que, malgrc l~s bormes intentions du Departemcnt de 1 1 intGrieur 
d 1 adrrinistrcr au raieux les 1les et nal~re ses tentati ves nour pror:1ouvoi r lr: 
progres economique et social de la population,: celui-:-ci a' 6te, sur les tr~ntt~ ans 
d 1 administration americaine dans DOS ll?S dramatiquemPnt lent ncndmlt ,)res {10, 

20 ans, :lt a ete associc au depart iJ. Ul"J. manque general de conn;.iSS<'.t"\C2S 
" . al" " . d D" t " sp:c1 1sees, ... au se1n u epar erc.ent, C.c:s problencs du sous-dGvc•lopp::·m·'nt, ce qul 

fal t que leS lleS manq_uent encore O.C 1 I infre.Structure l1CCf:SSairr> 0t d~:::; 
institutions sociales et economiques dont les habi tants ant bcsoin r:our 0trr: 
capables d~ subvenir a leurs propres besoins corne lE rC'COiii:,~,~P.rlri t i I J\ccord 
d·~ tutelle; 

Considerant que le Conv-es des Etats-Unis, conscient ck:::; ll:"scin;, rmlt.inlc:> 
d'un peuple en developpem2nt, a pris lr:s mesur·~s difficilr" !·'air. in(l~. 3 .,~, 11 ~~nl,les 
en vue d2 pe;m~ttre au ~e:rit~ire sous tutellc de pn.rtici ner am: nc1-:-brcux 
prograrm_;es federaux ad~mstrcs pn.r lcs dcpartC'nents et o~r,~'.ri~; 1::c'~: S'''~c:i.o..lisC:s 
concernes des Etats-Unls; · 
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Considerant que de tels programmes ont recemment ete rendus accessibles 
a ia population du Territoire sous tutelle par l'intermediaire des departements 
et.orsanismes qui s'occupent des domaines suivants : agricUlture, commerce, sante, 
education et action sociale' logement et developpement urbain, . energie, 
main-d' oeuvre, Fondation nationale pour la science et transports; 

Considerant qu~ c~s prograwnes, s'ils etaient appliques, auraient des effets 
extremement benefiques et p9si tifs pour le Terri to ire, en particulier dans 
les domaines du devel9ppement rural, de l'industrie et de la peche, pour lesquels 
des connaissances specialisees et du personnel experimente font si cruellement 
defaut; 

Considerant qu'une etude recente du Bureau des affaires territoriales a 
montre que sur les quelque 389 procrammes offerts par le gouvernement federal 
u un ou plusieurs territoires et possessions des. Etats-Unis, le Territoire sous 
tutelle peut pretendre a beneficier de 482 dferitre eux mais ne participe qu 1a 166; . -

ConsidcrB£1 que 1es initiatives prises pax: le Departement de 1 1 interieur 
pour aider les responsables des iles a choisi£ a bon escient parmi ces nauveaux 
progrn.mmes et a en tirer le meilleur pa:rti, 3.ins·i que· Ies 'efforts d8ploy€s 8: 
cct effet, ces dernieres annees, ont pour le mains manque de vigueur; 

Consid6rant que, le 17 novembre l978, le Haut Com.'!lissaire du Territoire sous 
tutelle a conformement a une c1eclaration de principes publiee par le Sous-Secretaire 
de l'interieur et approuvec par la DirectTice du Bureau des affaires territoriales, 
promulgue les directives sui vantes ·qui s 'adressent a· taus les fonctionnaires 
des sieges et des districts E./ : · 

11
- Le Departement de 1 'interieur ne sallicitera ni ne recommandera aucune 

nouvelle autorisation tendant a faire beneficier le Territaire sous 
tutelle de progrrua~es federa~x. 

- Le Departement de l'interieur dem~~dera aux autres agences federales de 
ne .pas renforcer ceux de leurs progrrunmes dont beneficie· actuellement 
le Territaire sous tutelle~ 

- Le Territoire sous tutelle continuera, comme il le fait actuellement, 
a ne pas accraitre sa participation aux :progra:mrfles federaux en vig:ueur. 

- Le Territaire sous tutelle etudiera la liste des programmes en vigueur afin 
d'eliminer ceux d'entre eux qui sont mareina~x ou qui n'ont qu'un faible 
degre de priorite, ces categories etant definies corr~e celles qui 
entrainent des depenses a&'linistrati ves excPssives par rapport aux avantaE:;er:: 
qu'en tirent les beneficiaires, et celles qu'il serait indique d'eliminer 
pro~;ressi vement avant 1 1 expiration du regime de tutelle. 11

; 

E../ Voir T/COM.lO/L.242, piece jointe No 1. 

I .. tJ 



T/COH.'lO/L. 244 
FranQais 
Page 4 

..Q£_~ que, de 1' avis de la Li3gislature du district de Ponape, le 
Departe~ent a publie cette declaration de principes apres avoir prevu une date 
pour la fin de l'Accord de tutelle et fixe les niveatix qu'atteindra z.lors ·l'aide 
financiere ~ decisions q{u n 'ont ete approuvees ni par le Congres des Etats-Unis 
ni par la population du Territoire sous tutelle; 

; Cons{d6rant que, de ~'avis egalement de la Legislature du district de 
Pona:Pe, la declaration de principes bi€:n intentionriee certes mais clairement 
J;et:r.ograde, paternaliste et par trop generale ," publiee par le Departement de 
l'interieur est en contradiction avec les obligations. souscrites par les 
Etats-Unis en vue de promouvoir le developpement de nos iles conformement au 
mandat contenu dans 1 'Accord de tutelle des Nations Unies, et avec la volonte 
manifeste du Congres des Etats-Unis de rendre ces programmes accessibles aux 
habitants du Territoire sous tutelle; 

Considerant que, de 1 'avis encore de la Legislature du district de Ponape, 
la nouvelle politique du Departement de l'interieur ne manquera pas de decourager 
la population de nos iles dans ses efforts vers le progres social et economique, 
et retardera gravement son evolution vers le niveau d'autosuffisance qu'il est 
necessaire d'atteindre pour pouvoir mettre ~~ terme, dans de bonnes conditions, 
a l'Accord de tutelle; 

La quatrieme Legislation du district de Ponape, a sa huitieme session 
ordinaire de 1979 ,, 

. Decide par les presentes de deil'.ander instal.!llr.ent. et de toute ureence au 
Secretaire du D6partcment de l 'interieur de reconsidcrer sa declaration de 
principes du 9 novembre 1978, rP.lative ~ l'application des programmes federaux 
au T~rritoire sous tutelle,_en particulier en ce qui concerne les progranunes 
administres par les departements et organismes specialises·et destines au develop
pement et a l'expansion des entreprises locale~ dans les do~aines de l'agriculture, 
des ressources marines et du commerce, de la formation de la main-d' oeuvre et 
des petites industries; 

Decide en outre que des copies certifiees de la presente resolution seront 
communiquees au Secretaire du DeparteNent de 1' interieur, au President du Conseil 
de tutelle des Nations Unies, au President des Etats-Unis d' Amerique, aux 

. Presidents des Sous-Co:mi tes de la Cham'J?re et du Senat du Congres des Etats-Unis 
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charges des affaires micronesiennes, aux Se.::retaires des aepartements suivants 
agriculture, commerce, energie, sante, educ:1ticn et action socie.le, tra-.rail, 
logement et develop:pement urbain, transport;s; e:m Directeu:;.~ de J 8 Fc;1dat:i.cn 
nationale pcu .. ~ la science, a la Directrice du Bureau des affai:res tcc::i to:r·iales, 
au Haut Conmri.ssaire du Terri toire sous tutelle des iles du Paci f:i.gue, aux 
Presidents du Congres provisoire des Etats federes de Hicronesie et au Gouverneur 
du Qistrict de Ponape. 

ADOPTEE PAR LA LEGISLATURE DU DISTRICT DE PONAPE LE 4 l:IAHS 1979. 

CERTIFIE COlTFORl.iE 

Le Sper::!:<:.~le :J:? Legislature 
~}.ri:£!.i!e Ponane, 

(Sign_§) Edvel S.ANTOS 

J1e Secrctairf:: principal de la L;:;r.!;isl?,ture, 

(_Sign~) Henry O. SAlMON 




